
Texte de la décision
CASSATION DES POURVOIS DE : 1° X... (MAX);

2° Y... (MAURICE);

3° Z... (JACQUES);

4° A... (VICTOR), AINSI QUE PAR FEMME B..., CIVILEMENT RESPONSABLE D'UNE PART, ET PAR L'ETAT FRANCAIS ET LES
CONTRIBUTIONS INDIRECTES D'AUTRE PART, CONTRE UN ARRET DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, EN DATE DU 17 JANVIER
1967, LEQUEL ARRET A CONDAMNE X..., Y..., Z..., A... A DES PEINES D'EMPRISONNEMENT, D'AMENDE ET DES
INTERDICTIONS POUR FRAUDES FISCALES ET N'A PAS FAIT ENTIEREMENT DROIT AUX CONCLUSIONS DES
CONTRIBUTIONS INDIRECTES EN CE QUE LEDIT ARRET A RELAXE UN CERTAIN NOMBRE DE PREVENUS DU CHEF
D'ESCROQUERIES LA COUR, VU LA CONNEXITE JOINT LES POURVOIS;

1° ATTENDU QUE Y... EST DECEDE LE 28 OCTOBRE 1967 AINSI QU'IL EST JUSTIFIE;

QU'IL CONVIENT DE DECLARER L'ACTION PUBLIQUE ETEINTE EN CE QUI LE CONCERNE;

2° ATTENDU QUE Z... NE PRODUIT AUCUN MOYEN;

3° SUR LES POURVOIS DE X... ET A... ET LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION PRIS A L'APPUI DU SEUL POURVOI DE X... DE LA
VIOLATION DES ARTICLES 1237 ET 1837 DU CODE GENERAL DES IMPOTS (ART 1741 ET 1743 NOUVEAUX), DES ARTICLES
593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE
LEGALE, "EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A CONDAMNE UN PREVENU POUR FRAUDES FISCALES;

"AUX MOTIFS QU'IL AURAIT OPERE DES DEDUCTIONS IRREGULIERES SUR LE MONTANT DES TAXES A LA PRODUCTION OU
A LA VALEUR AJOUTEE SUR LES METAUX NON FERREUX DONT IL ETAIT REDEVABLE;

"ALORS QUE L'ARRET N'ETABLIT PAS L'IRREGULARITE DE CES DEDUCTIONS NI LA MAUVAISE FOI DU PREVENU;

QU'IL NE CONSTATE NI QUE LES MARCHANDISES DECLAREES VENDUES A L'EXPORTATION AIENT ETE ECOULEES SUR LE
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MARCHE INTERIEUR, NI QUE CELLES ACHETEES TAXES COMPRISES N'ETAIENT PAS SOUMISES A LA TAXE;

QU'AINSI NI L'ELEMENT MATERIEL, NI L'ELEMENT INTENTIONNEL DES INFRACTIONS NE RESULTENT DE L'ARRET
ATTAQUE";

ATTENDU QUE L'ARRET ATTAQUE APRES AVOIR RAPPELE LES PRINCIPES DE L'IMPOSITION A LA TAXE A LA PRODUCTION
PUIS A LA TVA APPLICABLES DURANT LA PERIODE CONSIDEREE AUX AFFAIRES DE NEGOCE DE METAUX NON FERREUX,
ANALYSE LES PROCEDES DE FRAUDE UTILISES PAR CERTAINS COMMERCANTS POUR SE SOUSTRAIRE AU PAYEMENT DE
LADITE TAXE ET SOULIGNE QUE TOUS LES CREDITS D'IMPOT FICTIVEMENT ET FRAUDULEUSEMENT OBTENUS PAR LES
PREVENUS ONT ETE EXCLUSIVEMENT UTILISES SOUS FORME D'IMPUTATION, CONSTATE EN CE QUI CONCERNE X..., QUE
DES LE DEBUT DE L'ANNEE 1954, CE PREVENU AVAIT PRIS L'HABITUDE DE FAIRE FACTURER AVEC TAXES PAR DES FIRMES
DE FACADE, DES DECHETS ET VIEUX METAUX DESTINES A DE PRETENDUES EXPORTATIONS AVEC RECUPERATION
FRAUDULEUSE DES TAXES CORRESPONDANTES, NON VERSEES AU TRESOR;

QU'APRES LE 1ER JUILLET 1954, DATE DE MISE EN APPLICATION DE LA TVA, X... N'HESITA PAS A SE FAIRE FACTURER TAXES
COMPRISES DES DECHETS ET VIEUX METAUX QUI FAISAIENT L'OBJET DE FACTURES FAUSSEMENT DATEES DU MOIS DE
JUIN PRECEDENT;

QUE CES AGISSEMENTS FRAUDULEUX APPARAISSENT DANS L'ACHAT DE 340 TONNES DE LAITON, MARCHE A RAISON
DUQUEL X... A BENEFICIE D'UN CREDIT IRREGULIER DE TAXES S'ELEVANT A PLUS DE NEUF MILLIONS D'ANCIENS FRANCS;

QUE D'AUTRES FACTURES AVEC TAXES ONT EGALEMENT PERMIS D'OBTENIR UN CREDIT IRREGULIER DE TAXES DE
6217000 ANCIENS FRANCS, QUE LA MEME FRAUDE S'EST REPETEE AU DEBUT DE L'ANNEE 1955, QUE LE PREJUDICE SUBI
PAR LE TRESOR PUBLIC DU CHEF DES AGISSEMENTS DE X... S'ELEVE A PLUS DE 400 MILLIONS D'ANCIENS FRANCS;

QUE LA MAUVAISE FOI EST CERTAINE;

ATTENDU QU'EN L'ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS, L'ARRET A DONNE UNE BASE LEGALE A SA
DECISION;

QUE LE MOYEN NE PEUT ETRE ACCUEILLI;

SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS AU SOUTIEN DU SEUL POURVOI DE A... ET SUR LE PREMIER MOYEN DE
CASSATION ADDITIONNEL PRIS AU SOUTIEN DU POURVOI DE X... REUNIS ET PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 1835
ET 1836 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, 4, 59 ET 60 DU CODE PENAL, 485, 512 ET 593 DU CODE DE PROCEDURE
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PENALE, DEFAUT DE REPONSE AUX CONCLUSIONS, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE LA
COUR NE REPOND PAS AUX CONCLUSIONS EXPRESSES DONT ELLE AVAIT ETE SAISIE, DEMANDANT QUE LUI SOIT ADJUGE
LE BENEFICE DES CONCLUSIONS DECOULANT DE LA CONSULTATION DELIVREE PAR LE PROFESSEUR C... QUE LE
REQUERANT AVAIT DECLARE EXPRESSEMENT FAIRE SIENNES ET SOUMETTRE A LA COUR, DESQUELLES IL RESULTAIT QUE
LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959, AYANT DANS SON ARTICLE 79 CREE DES INFRACTIONS NOUVELLES SANS APPLICATION
RETROACTIVE, CES NOUVELLES DISPOSITIONS NE POUVAIENT ETRE APPLIQUEES AU DEMANDEUR, POUR LES FAITS A LUI
REPROCHES, ANTERIEURS A LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959, COMME AYANT ETE COMMIS AU COURS DES ANNEES 1955 ET
1956;

"ALORS QUE, D'UNE PART, CES CONCLUSIONS CONSTITUANT UN MOYEN PEREMPTOIRE DE DEFENSE, LA COUR NE
POUVAIT STATUER SANS Y REPONDRE EXPRESSEMENT, ET ALORS D'AUTRE PART, QUE LES FAITS RETENUS PAR LA COUR A
L'ENCONTRE DU DEMANDEUR N'AYANT ETE CONSIDERES COMME DELICTUEUX ET REPRIMES SEULEMENT PAR LA LOI DU
28 DECEMBRE 1959, CETTE LOI NE CONTENANT AUCUNE DISPOSITION LUI ATTRIBUANT UN CARACTERE RETROACTIF, LA
COUR NE POUVAIT FAIRE APPLICATION DE CE TEXTE A DES FAITS ANTERIEURS A SA PROMULGATION SANS VIOLER LE
PRINCIPE DE LA NON-RETROACTIVITE DES LOIS PENALES";

"ET ENCORE DE LA VIOLATION DES ARTICLES 1741 ET 1743 NOUVEAUX (1835 ET 1837 ANCIENS DU CODE GENERAL DES
IMPOTS), VIOLATION DE LA LOI DU 29 DECEMBRE 1956, ARTICLE 7 DE L'ORDONNANCE N° 58-1372 DU 29 DECEMBRE
1958, ARTICLE 47 DE LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959 ET ARTICLES 76 ET 79, DE L'ARTICLE 463 DU CODE PENAL, DE
L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, INSUFFISANCE DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE;

"EN CE QUE LA DECISION ATTAQUEE A CONDAMNE LE DEMANDEUR POUR DE PRETENDUES FRAUDES FISCALES QUI
AURAIENT ETE COMMISES ENTRE LE 1ER JANVIER 1954 ET LE 30 JUIN 1956, ET A DECLARE LUI APPLIQUER POUR CES FAITS
LES ARTICLES 1741 ET 1743 NOUVEAUX (ART 1835 ET 1837 ANCIENS) DU CODE GENERAL DES IMPOTS;

"ALORS QUE LES LOIS N'ONT PAS D'EFFET RETROACTIF, QUE L'ARTICLE 1835 A FAIT L'OBJET DE DIVERSES MODIFICATIONS
SUCCESSIVES, DEPUIS L'EPOQUE OU LES FAITS LITIGIEUX ONT ETE COMMIS, ET QUE L'ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL
DES IMPOTS NE CORRESPOND NI EN CE QUI CONCERNE LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES DELITS, NI EN CE QUI
CONCERNE LES PEINES, A L'ARTICLE 1835 DANS LA REDACTION QU'IL AVAIT A L'EPOQUE OU LES INFRACTIONS
LITIGIEUSES ONT ETE COMMISES, QUE L'ARTICLE 1743 QUI SE REFERE A L'ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL DES IMPOTS
EN CE QUI CONCERNE LES PEINES APPLICABLES NE CORRESPOND PAS NON PLUS AUX TEXTES EN VIGUEUR AU MOMENT
DES FAITS LITIGIEUX DE TELLE SORTE QUE LA DECISION ATTAQUEE QUI A STATUE TANT SUR LA CULPABILITE QU'EN CE
QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA PEINE AU VU DE TEXTES DIFFERENTS DE CEUX QUI ETAIENT APPLICABLES AU
MOMENT DES FAITS, ET N'A PU DE CE FAIT NI APPRECIER LA CULPABILITE DU DEMANDEUR NI PROCEDER A UN DOSAGE
DE LA PEINE EN FONCTION DES TEXTES REELLEMENT EN VIGUEUR EST ENTACHEE D'UN DEFAUT DE BASE CERTAIN";

ATTENDU QU'AUX TERMES DES CONCLUSIONS DE A... LA PREVENTION RELEVEE A L'ENCONTRE DE CE DERNIER NE
POUVAIT ATTEINDRE LES FAITS DEFINIS PAR LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS
ANTERIEURES A L'ADDITION EFFECTUEE PAR L'ARTICLE 79 DE LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959, MAIS UNIQUEMENT LES
FAITS ENUMERES PAR LES DISPOSITIONS NOUVELLES DE LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959;
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QU'AINSI LES POURVOIS FONT GRIEF A L'ARRET D'AVOIR CONDAMNE X... COMME AUTEUR PRINCIPAL, ET A... COMME
COMPLICE, COMME AYANT FRAUDULEUSEMENT OBTENU DU TRESOR PUBLIC EN 1956, DES REMBOURSEMENTS
INJUSTIFIES DE TVA, ALORS QU'UNE TELLE CONDAMNATION NE TROUVAIT SA BASE LEGALE QUE DANS LES DISPOSITIONS
DE L'ARTICLE 79 DE LA LOI PRECITEE DU 28 DECEMBRE 1959;

MAIS ATTENDU QU'EN RETENANT LA CULPABILITE DE X... ET A..., LA COUR D'APPEL N'A EN RIEN VIOLE LE PRINCIPE DE LA
NON-RETROACTIVITE DE LA LOI PENALE;

QU'EN EFFET, L'ARRET ENONCE "QUE SOIT EN CREANT DES ENTREPRISES DE PURE FACADE DANS LE SEUL BUT DE SE
PROCURER DES FACTURES DE COMPLAISANCE, TAXES COMPRISES, SOIT EN PRODUISANT DES ATTESTATIONS
D'EXPORTATION MENSONGERES APPROUVEES PAR UN AGENT DU FISC DONT LA BONNE FOI A ETE SURPRISE, X... ET LES
DIRIGEANTS DES ENTREPRISES REELLES QUI ONT ETE INCULPES, ONT ORGANISE SUR UNE MISE EN SCENE QUI LEUR A
PERMIS DE SE SOUSTRAIRE FRAUDULEUSEMENT AU PAYEMENT DE PARTIE DES SOMMES DONT ILS ETAIENT REDEVABLES
AU TITRE DES TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES ET QUE LA DISSIMULATION DES SOMMES TAXABLES AYANT EXCEDE
1000 FRANCS, ILS SE SONT RENDUS COUPABLES DU DELIT DE FRAUDE FISCALE";

QU'IL SE DEDUIT DE CES MOTIFS, QUE LA COUR D'APPEL A FAIT APPLICATION AUX AUTEURS PRINCIPAUX DU DELIT DE
FRAUDE FISCALE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, TELLES QU'ELLES ETAIENT EN
VIGUEUR A L'EPOQUE DES FAITS DE FRAUDE LESQUELS SE SITUENT AU COURS DES ANNEES 1954 A 1957, SAUF A
CONSIDERER QUE LA SOMME DE 1000 FRANCS EST EXPRIMEE DANS L'ARRET SELON LE NOUVEAU SIGNE MONETAIRE;

QUE LES JUGES D'APPEL N'AVAIENT PAS A REPONDRE SPECIALEMENT AUX CONCLUSIONS PRISES SUR LE PRINCIPE DE LA
NON-RETROACTIVITE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 79 DE LA LOI DU 28 DECEMBRE 1959 DES LORS QU'ILS NE
FAISAIENT PAS APPLICATION DE CE TEXTE;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE PEUT ETRE ACCUEILLI;

SUR LE SECOND MOYEN DE CASSATION PRIS AU SOUTIEN DU SEUL POURVOI DE A..., DE LA VIOLATION DES ARTICLES
1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, 1351 DU CODE CIVIL, 485, 512, 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE
REPONSE A DES CONCLUSIONS, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE;

"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A ECARTE LES CONCLUSIONS DU DEMANDEUR TENDANT A FAIRE JUGER QUE LE CONSEIL
D'ETAT AVAIT DECIDE SOUVERAINEMENT, S'AGISSANT DES MEMES PARTIES EN CAUSE, TANT EN FAIT QU'EN DROIT, QUE
LA SOCIETE SOTRANS ALIAS A..., NE POUVAIT ETRE TENUE POUR RESPONSABLE DES FRAUDES COMMISES PAR CERTAINS
DE SES CLIENTS;

"AU MOTIF QUE LE CONSEIL D'ETAT AVAIT STATUE UNIQUEMENT SUR LES PENALITES FISCALES APPLICABLES A A..., SANS
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AVOIR PRIS CONNAISSANCE NI DE L'INFORMATION PENALE, NI DES REQUISITIONS DU MINISTERE PUBLIC ET QUE LE
DEMANDEUR ETAIT MAL FONDE A INVOQUER L'AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE POUR SOLLICITER SA RELAXE, LES DEUX
PROCEDURES AYANT DES CAUSES DIFFERENTES, ALORS QUE, D'UNE PART, LA COUR, AYANT ETE SAISIE DE CONCLUSIONS
TENDANT A FAIRE JUGER QUE, LE CONSEIL D'ETAT, SAISI DES MEMES FAITS QUE LA JURIDICTION REPRESSIVE, AYANT
DECIDE QUE L'ON NE POUVAIT REPROCHER DES MANOEUVRES FRAUDULEUSES AU DEMANDEUR POUR SE FAIRE
REMBOURSER INDUMENT DES IMPOTS, CETTE DECISION S'IMPOSAIT A LA JURIDICTION REPRESSIVE, NE PEUT ETRE
CONSIDERE COMME AYANT REPONDU A CES CONCLUSIONS, ALORS D'AUTRE PART QUE, EN RAISON MEME DU PRINCIPE
MEME DE L'AUTONOMIE DU DROIT FISCAL, LA DECISION DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE STATUANT SUR LE
CARACTERE DES MANOEUVRES EMPLOYEES POUR ECHAPPER AU PAYEMENT DE L'IMPOT DOIT S'IMPOSER A LA
JURIDICTION PENALE";

ATTENDU QU'IL APPERT DE LA DECISION ATTAQUEE QUE LE CONSEIL D'ETAT AVAIT A JUGER LE PRINCIPE DE
L'IMPOSITION A LA TVA DES VENTES DE FILS DE CUIVRE EFFECTUEES PAR LA SOTRANS EN SUSPENSION DU PAYEMENT DE
TAXES, QUE CETTE HAUTE JURIDICTION A JUGE CONFORMEMENT A LA THESE SOUTENUE PAR L'ADMINISTRATION QUE LE
PRODUIT ENVISAGE NE POUVAIT BENEFICIER DU REGIME SUSPENSIF, QUE SA VENTE ETAIT DES LORS ASSUJETTIE AU
PAYEMENT DE LA TVA;

ATTENDU QU'APPELE EN OUTRE A JUGER SI L'INFRACTION RELEVEE A L'ENCONTRE DE LA SOTRANS ETAIT ASSORTIE DE
"MANOEUVRES FRAUDULEUSES" AU SENS DE L'ANCIEN ARTICLE 1756 DU CODE GENERAL DES IMPOTS (DISPOSITION
FISCALE) ET DE CE FAIT PASSIBLE DE L'AMENDE FISCALE DU QUADRUPLE DROIT, LE CONSEIL D'ETAT A DECIDE QUE LES
IRREGULARITES RELEVEES A L'ENCONTRE DE LA SOTRANS N'ETAIENT PAS SUFFISANTES POUR CARACTERISER LES
MANOEUVRES FRAUDULEUSES, QU'IL NE SAURAIT SE DEDUIRE DE CETTE DECISION QUE LES MANOEUVRES
FRAUDULEUSES SUSCEPTIBLES DE DONNER APPLICATION A L'ARTICLE 1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS NE SE
TROUVAIENT PAS ELLES-MEMES CARACTERISEES;

QU'EN EFFET, LE DOMAINE D'APPLICATION DE CHACUN DE CES TEXTES NE SAURAIT ETRE CONFONDU, QUE
L'INFRACTION FISCALE SANCTIONNEE PAR L'AMENDE DU QUADRUPLE DROIT EN VERTU DES DISPOSITIONS DE L'ANCIEN
ARTICLE 1756 DU CODE GENERAL DES IMPOTS COMPORTE DES ELEMENTS TANT MATERIELS QUE MORAUX DIFFERENTS
DE CEUX DU DELIT PREVU ET REPRIME PAR L'ARTICLE 1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS;

QU'EN RETENANT LE CARACTERE INTENTIONNEL DES AGISSEMENTS RELEVES, LES JUGES D'APPEL ONT EXACTEMENT
CARACTERISE L'INTENTION DELICTUELLE ET DE CE FAIT, ET SANS DEROGER AU PRINCIPE DE LA CHOSE JUGEE, JUSTIFIE
L'APPLICATION DE L'ARTICLE 1835 PRECITE;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE;

SUR LE DEUXIEME MOYEN ADDITIONNEL PRODUIT AU SOUTIEN DU POURVOI DE X... ET PRIS DE LA VIOLATION DES
ARTICLES 657, 658, 659 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, INSUFFISANCE DE MOTIFS,
MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE LA COUR D'APPEL A CONFIRME PAR ADOPTION DE MOTIFS DES PREMIERS JUGES,
EN TANT QU'ELLE AVAIT REPOUSSE L'EXCEPTION DE CHOSE JUGEE SOULEVEE PAR LE DEMANDEUR A L'EGARD DE
TOUTES LES OPERATIONS PASSEES ENTRE LA SOCIETE X... ET LES FIRMES DU GROUPE JOUANOVICI A MARSEILLE, ET EN
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TANT QU'ELLE AVAIT RETENU SA COMPETENCE POUR CONNAITRE DES INFRACTIONS REPROCHEES SUR CE POINT AU
DEMANDEUR, DECISION QUI AVAIT ETE MOTIVEE PAR LE FAIT QUE X... POURSUIVI EN QUALITE DE COMPLICE DE FRAUDE
FISCALE COMMISE PAR UN SIEUR D...
E..., GERANT DE L'OCSE QUI LUI AVAIT DELIVRE DES ATTESTATIONS D'EXPORTATION, A BENEFICIE D'UNE ORDONNANCE
DE NON-LIEU DU JUGE D'INSTRUCTION DE MARSEILLE, MAIS QUE L'ACTION PUBLIQUE ETEINTE PAR CETTE DECISION A
L'EGARD DES VENTES HORS TAXE DE X... A L'OCSE NE L'EST PAS A L'EGARD DES ACHATS TAXE COMPRISE FAITE AUX
AUTRES FIRMES SUS-NOMMEES ET QUE POUR LESDITS ACHATS X... EST INCULPE COMME AUTEUR PRINCIPAL DE LA
FRAUDE DANS LA PRESENTE PROCEDURE, QU'IL PARAITRAIT POSSIBLE QU'EN CE QUI CONCERNE CES MEMES FAITS IL
SOIT INCULPE DANS LES POURSUITES EN COURS A MARSEILLE, QUE TOUTEFOIS IL NE JUSTIFIE NULLEMENT AVOIR ETE
L'OBJET EN CE QUI CONCERNE CES FAITS, D'UNE DECISION DE JUSTICE PASSEE EN FORCE DE CHOSE JUGEE;

"ALORS QUE LA COUR D'APPEL, A SUPPOSER QU'ELLE AIT ETE FONDEE A REJETER L'EXCEPTION DE CHOSE JUGEE, DEVAIT
AU MOINS EXAMINER SA COMPETENCE POUR CONNAITRE DES POURSUITES A MARSEILLE ET AU CAS OU ELLE
S'ESTIMERAIT COMPETENTE, AU MEME TITRE QUE LE JUGE D'INSTRUCTION DE MARSEILLE, SURSEOIR A STATUER,
JUSQU'A CE QU'IL AIT ETE, LE CAS ECHEANT REGLE DE JUGES";

ATTENDU QUE LE MOYEN ALLEGUE QUE LES FAITS SUR LESQUELS LA COUR AVAIT A SE PRONONCER ETAIENT
EGALEMENT COMPRIS DANS UN ENSEMBLE INSTRUIT PAR LE PARQUET DE MARSEILLE;

MAIS ATTENDU QUE CETTE EXCEPTION DE LITISPENDANCE, N'A PAS ETE SOULEVEE DEVANT LA COUR D'APPEL;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN EST IRRECEVABLE;

SUR LE TROISIEME MOYEN ADDITIONNEL PRODUIT AU SOUTIEN DU MOYEN DE X... ET PRIS DE LA VIOLATION DES
ARTICLES 1835, 1837 ANCIENS, 1741, 1743 NOUVEAUX DU CODE GENERAL DES IMPOTS, 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810,
INSUFFISANCE ET CONTRADICTION DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE LA DECISION ATTAQUEE
REPROCHE EN PARTICULIER AU DEMANDEUR D'AVOIR ACHETE AU COURS DES ANNEES 1956 ET 1957 DES METAUX DE
DEUXIEME FUSION EN SE FAISANT DELIVRER PAR DES FIRMES DE FACADE AU NOMBRE DESQUELLES EST CITEE LA
SOCIETE SIEM, DES FACTURES DE COMPLAISANCE PORTANT LES MENTIONS :

PREMIERE FUSION ET TAXE COMPRISE, CEPENDANT QUE LA COUR D'APPEL RETIENT PAR AILLEURS A LA CHARGE DU
SIEUR F..., GERANT DE LA SOCIETE SIEM DIVERSES INFRACTIONS FISCALES EN RETENANT QUE CETTE SOCIETE EST UNE
SOCIETE REELLE;

"ALORS QUE TOUTE DECISION DOIT ETRE MOTIVEE ET QUE LA CONTRADICTION DE MOTIFS EQUIVAUT AU DEFAUT DE
MOTIFS, ET QUE LA DECISION ATTAQUEE NE POUVAIT A LA FOIS CONSIDERER QUE LA SOCIETE SIEM ETAIT UNE SOCIETE
DE FACADE, LORSQU'IL S'AGISSAIT D'APPRECIER LES RAPPORTS DE CELLE-CI AVEC LA SOCIETE X... A LAQUELLE IL ETAIT
REPROCHE D'AVOIR JOUE LE ROLE DE "DETAXEUR", ET DE SOCIETE REELLE LORSQU'IL S'AGISSAIT D'APPRECIER LA
CULPABILITE DES DIRIGEANTS DE CETTE SOCIETE SIEM";

ATTENDU QUE LES JUGES DU FOND NE SE CONTREDISENT NULLEMENT EN AFFIRMANT D'UNE PART QUE LA SOCIETE
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SIEM ETAIT "UNE SOCIETE DE FACADE" ET EN ADMETTANT D'AUTRE PART L'EXISTENCE LEGALE DE CETTE SOCIETE POUR
APPRECIER LA CULPABILITE DE SES DIRIGEANTS;

QU'EN EFFET, LA SIEM BIEN QU'AYANT ETE REGULIEREMENT CONSTITUEE SELON LES FORMES LEGALES N'AVAIT ETE
CREEE QUE POUR CONCOURIR AUX OPERATIONS DE FRAUDE EN DISSIMULANT LES ACHATS ET CESSIONS FICTIFS SOUS
UNE APPARENCE DE REALITE;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE;

SUR LE POURVOI DE L'ETAT FRANCAIS ET DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ET SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION
PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 405 DU CODE PENAL, 2, 3 ET 418 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, 1382 DU CODE
CIVIL, ENSEMBLE DES ARTICLES 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810 ET 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, INSUFFISANCE
DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE;

"EN CE QUE PAR L'ARRET ATTAQUE LA COUR D'APPEL A REFUSE D'ENTRER EN CONDAMNATION POUR ESCROQUERIE ET
COMPLICITE A L'ENCONTRE DE PREVENUS QUI, AYANT ORGANISE UNE MISE EN SCENE ET S'ETANT LIVRES A UN
ENSEMBLE DE MANOEUVRES FRAUDULEUSES, SE SONT DE LA SORTE CONSTITUES DES CREDITS DE TAXE SUR LA VALEUR
AJOUTEE N'AYANT AUCUNE EXISTENCE LEGALE ET EN ONT UTILISE LE MONTANT PAR IMPUTATION DANS LE CADRE DES
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 273-1-1°-B DU CODE GENERAL DES IMPOTS, ET EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE REFUSE EN
CONSEQUENCE D'ALLOUER DES DOMMAGES-INTERETS AU TRESOR PUBLIC, AU MOTIF QU'EN L'ABSENCE DE REMISE DE
FONDS, DE QUITTANCES OU DES AUTRES ELEMENTS MATERIELS ENUMERES PAR L'ARTICLE 405 DU CODE PENAL, LE
DELIT D'ESCROQUERIE NE SE TROUVE PAS SUFFISAMMENT CARACTERISE, ALORS QUE, D'UNE PART, L'ARTICLE 273
SUSVISE DU CODE GENERAL DES IMPOTS PERMET AUX ASSUJETTIS A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE DE REALISER A
CONCURRENCE DE LEUR CREDIT D'IMPOT L'ACQUIT PAR VOIE DE COMPENSATION DE LA TAXE DONT ILS SONT
REDEVABLES, QUE D'AUTRE PART, LE PAYEMENT PAR VOIE SCRIPTURALE VAUT REMISE D'ESPECES, ET QU'ENFIN
L'ACCEPTATION PAR L'ADMINISTRATION FISCALE DE LA DECLARATION MENSUELLE DE CHIFFRE D'AFFAIRES ETABLIE PAR
L'ASSUJETTI CONFERE A CE DOCUMENT, EN MATIERE DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET POUR LE CREDIT, A
MENTIONNE LA VALEUR D'UN TITRE DE CREANCE A L'EGARD DU TRESOR PUBLIC";

ATTENDU QUE LES JUGES D'APPEL ONT RELAXE X... ET A... DU CHEF D'ESCROQUERIE ET DE COMPLICITE D'ESCROQUERIE
AUX MOTIFS QUE SI LES SUSNOMMES ONT INCONSTESTABLEMENT COMMIS UNE FRAUDE FISCALE, IL N'EST PAS
JURIDIQUEMENT POSSIBLE DE RETENIR, EN L'ABSENCE DE TOUTE DEMANDE DE REMBOURSEMENT PRESENTEE PAR
L'ASSUJETTI, QU'IL Y AIT EU UN COMMENCEMENT D'EXECUTION SUSCEPTIBLE DE JUSTIFIER UNE CONDAMNATION POUR
TENTATIVE D'ESCROQUERIE QUE POUR RELAXER G... ANDRE, H... ACHILLE ET I... ROBERT ET METTRE HORS DE CAUSE LES
PERSONNES MORALES RECHERCHEES COMME CIVILEMENT RESPONSABLES, L'ARRET ENONCE QU'IL N'EST NI ETABLI
QU'ILS AIENT EU CONSCIENCE DE PARTICIPER A UNE FRAUDE, NI QU'ILS EN AIENT RETIRE UN BENEFICE QUELCONQUE ET
PAR VOIE DE CONSEQUENCE, QU'IL CONVIENT DE LES METTRE HORS DE CAUSE;

ATTENDU QU'IL N'APPARTIENT PAS A LA COUR DE CASSATION DE REVISER LES CONSTATATIONS DE FAIT SUR
LESQUELLES LES JUGES DU FOND ONT FORME LEUR CONVICTION DES LORS QUE CES ELEMENTS ONT ETE SOUMIS A LA
DISCUSSION CONTRADICTOIRE DES PARTIES EN CAUSE;
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QU'IL S'ENSUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE EN CE QUI CONCERNE LA RELAXE DE G..., H... ET I... ET LA MISE HORS
DE CAUSE DES CIVILEMENT RESPONSABLES DE CES PREVENUS;

MAIS VU LES ARTICLES SUSVISES ET EN CE QUI CONCERNE LA DECISION DE RELAXE DES CHEFS D'ESCROQUERIE ET DE
COMPLICITE D'ESCROQUERIE DE X... ET DE A...;

ATTENDU QUE DANS LE CAS D'IMPUTATION OU DE TENTATIVE D'IMPUTATION OU D'OBTENTION DE REMBOURSEMENT
DU CREDIT RESULTANT DES COMPTES DE TVA, LES CIRCONSTANCES QUE LE TITRE CONSTATANT L'EXTINCTION PAR
DEDUCTION DE LA CREANCE DU TRESOR PUBLIC AIT ETE CREE PAR L'ASSUJETTI NE FAIT DISPARAITRE AUCUN DES
ELEMENTS MATERIELS DU DELIT D'ESCROQUERIE;

QU'IL EN EST DE MEME EN CE QUI CONCERNE L'ABSENCE DE "REMISE DE FONDS" PUISQUE LE PAYEMENT EFFECTUE PAR
VOIE SCRIPTURALE VAUT REMISE D'ESPECES;

QU'EN FAIT LE DELIT A ETE EFFECTIVEMENT CONSOMME PAR L'ACCEPTATION DE LA DECLARATION, LAQUELLE A
CONFERE AU DOCUMENT ETABLI, AINSI QU'A LA COPIE QUE L'ASSUJETTI CONSERVE PAR DEVERS LUI, LA VALEUR D'UN
TITRE DE CREANCE A L'EGARD DU TRESOR PUBLIC;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ACCUEILLI;

ET L'ARRET CENSURE DE CE CHEF;

SUR LE SECOND MOYEN DE CASSATION PRIS DU CHEF DE LA VIOLATION DES ARTICLES 2, 3 ET 418 DU CODE DE
PROCEDURE PENALE, 1382 DU CODE CIVIL, ENSEMBLE DES ARTICLES 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810 ET 593 DU CODE DE
PROCEDURE PENALE, INSUFFISANCE DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE, TENANT EN L'ESPECE POUR
ETABLI LE DELIT DE FRAUDE FISCALE PREVU ET REPRIME PAR L'ARTICLE 1835 (ART 1741 NOUVEAU) DU CODE GENERAL
DES IMPOTS, L'ARRET ATTAQUE N'EN A PAS MOINS DEBOUTE LE TRESOR PUBLIC DE SA DEMANDE DE DOMMAGES-
INTERETS, AU MOTIF QUE LA JURIDICTION CORRECTIONNELLE EST INCOMPETENTE POUR ACCORDER DE TELLES
REPARATIONS DU CHEF DU DELIT DE FRAUDE FISCALE DEJA SANCTIONNE PAR DES AMENDES FISCALES, ALORS QUE
L'ARTICLE 1835 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, DONT LES DISPOSITIONS SONT GENERALES ET ABSOLUES, CREE EN
MATIERE DE FRAUDE FISCALE UN DELIT DONT LA SANCTION EST INDEPENDANTE DE L'EXERCICE DE L'ACTION FISCALE
RELEVANT DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE, ET DONT LES CONSEQUENCES NE SONT PAS DE NATURE A FAIRE ECHEC
A L'APPLICATION DES DISPOSITIONS NON MOINS GENERALES ET ABSOLUES DES ARTICLES 2, 3 ET 408 DU CODE DE
PROCEDURE PENALE ET 1382 DU CODE CIVIL";

ATTENDU QUE POUR JETER LES CONCLUSIONS PRESENTEES PAR LES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ET TENDANT A
L'ALLOCATION DE DOMMAGES-INTERETS PARTICULIERS EN REPARATION DES FAITS DE FRAUDES FISCALES DECLARES
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CONSTANTS, L'ARRET ENONCE "QUE SI LES DISPOSITIONS DU CODE DE PROCEDURE PENALE N'INTERDISENT PAS
EXPRESSEMENT A L'ETAT ET A L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES DE DEMANDER DES DOMMAGES-
INTERETS DEVANT UNE JURIDICTION PENALE, IL CONVIENT DE SOULIGNER QUE LE CODE GENERAL DES IMPOTS A
INSTITUE DES AMENDES FISCALES QUI ONT INDUBITABLEMENT LE DOUBLE CARACTERE DES PENALITES ET DE
DOMMAGES-INTERETS, L'APPLICATION DE CES AMENDES DONT LE CONTENTIEUX EST RESERVE AUX JURIDICTIONS
ADMINISTRATIVES AYANT ETE CONSIDEREE PAR LE LEGISLATEUR COMME ETANT DE NATURE A SAUVEGARDER
COMPLETEMENT LES INTERETS DE L'ETAT ET DES ADMINISTRATIONS FISCALES;

ATTENDU QU'EN STATUANT AINSI, LES JUGES D'APPEL ONT FAIT UNE EXACTE APPLICATION DES TEXTES VISES AU
MOYEN;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE;

PAR CES MOTIFS : DIT L'ACTION PUBLIQUE ETEINTE EN CE QUI CONCERNE Y...;

REJETTE LES POURVOIS DE X..., A..., Z..., DAME B..., PRESIDENTE-DIRECTRICE GENERALE DE LA SOCIETE DES
ETABLISSEMENTS X..., ET CELUI DE L'ETAT ET DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES, EN CE QUE L'ARRET A RELAXE G..., H... ET
I... ET MIS HORS DE CAUSE LES PERSONNES MORALES APPELEES COMME CIVILEMENT RESPONSABLES DE CES TROIS
DERNIERS NOMMES, ET ENCORE EN CE QU'IL A REFUSE DES DOMMAGES-INTERETS POUR L'INFRACTION DE FRAUDES
FISCALES RETENUE A L'ENCONTRE DE X..., A... ET Z...;

CASSE ET ANNULE L'ARRET ATTAQUE EN CE QU'IL A REJETE LES DEMANDES DE L'ETAT ET DES CONTRIBUTIONS
INDIRECTES CONTRE X..., A... ET Z... POUR LES FAITS D'ESCROQUERIE ET COMPLICITE D'ESCROQUERIE, DE LA COUR
D'APPEL DE PARIS, EN DATE DU 17 JANVIER 1967, ET POUR ETRE STATUE A NOUVEAU CONFORMEMENT A LA LOI ET DANS
LES LIMITES DE LA CASSATION AINSI PRONONCEE;

RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA COUR D'APPEL D'AMIENS PRESIDENT : M ROLLAND - RAPPORTEUR : M
MAZARD - AVOCAT GENERAL : M BARC - AVOCAT : M LE GRIEL
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